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Cabinet

Arrêté n° 2024 - 1104 portant fermeture administrative de l’établissement
 L’IMPERIO CLUB, situé 10 rue Fernand Léger à Pierrelaye (95)

Le préfet du Val-d’Oise
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la santé publique, et notamment son article L. 3332-15 ;

VU le Code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles L. 121-1, L. 121-
2 et L. 122-1 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République du 9 mars 2022, nommant M. Philippe COURT, préfet du
Val-d’Oise (hors classe) ;

VU le décret du Président de la République du 15 février 2022, portant nomination de M. Thomas
FOURGEOT en qualité de sous-préfet, directeur du cabinet du préfet du Val-d’Oise ; 

VU  l’arrêté préfectoral n°24-56 du 9 octobre 2024 donnant délégation de signature à M. Thomas
FOURGEOT, en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Val-d’Oise ; 

VU le rapport établi par les services de la police nationale en date du 10 novembre 2024 ; 

CONSIDÉRANT que le 10 novembre 2024 vers 6 heures, les services de police sont intervenus au
sein du complexe de l’établissement L’IMPERIO CLUB situé 10, rue Fernand Léger à Pierrelaye (95)
pour une rixe violente devant l’établissement, dans laquelle sont impliqués deux individus, munis
d’armes de poing, et plusieurs agents de sécurité privés de l’établissement ; 

CONSIDÉRANT que lors de cette rixe, plusieurs coups de feu ont été tirés ; qu’un agent de sécurité
privée a été blessé par balle et qu’un des deux individus a été molesté  par des agents de sécurité
privée de l’établissement ;

CONSIDÉRANT que le deuxième individu est actuellement en fuite et activement recherché par les
services de police ; 

CONSIDÉRANT  que  la  veille  de  cette  rixe,  un  des  deux  individus  s’est  présenté  à  l’entrée  de
l’établissement et qu’une altercation avec les agents de sécurité privée s’en est suivie ; que ceux-ci
ont déclaré que cet individu avait indiqué être muni d‘une arme de poing et qu’ils n’ont pas fait
appel aux services de police ;

CONSIDÉRANT que le fonctionnement de l’établissement L’IMPERIO CLUB a déjà fait l’objet, depuis
le  mois  de  juillet  2024,  de  quatre  interventions  de  police  pour  des  troubles  à  l’ordre  public
occasionnés par des clients alcoolisés ;

Internet des services de l’État dans le département : http://www.val-doise.gouv.fr
 CS 20105 – 5, avenue Bernard Hirsch – 95010 CERGY-PONTOISE CEDEX – Tel : 01.34.20.95.95 – Fax : 01.30.32.24.26
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CONSIDÉRANT les menaces, outrages et violences commises en réunion dans l’enceinte de cet
établissement ouvert au public ;

CONSIDÉRANT que les faits délictueux précités, qui sont d’une particulière gravité, sont en relation
directe avec les conditions d’exploitation ou la fréquentation de l’établissement ;

CONSIDÉRANT l’urgence de procéder à la fermeture de l’établissement L’IMPERIO CLUB, eu égard
aux troubles occasionnés à l’ordre public lors des faits sus-mentionnés ;

CONSIDÉRANT que les  nécessités  de l’urgence et  de l’ordre public  imposent que des mesures
soient prises sans délai afin de prévenir la continuation ou le renouvellement de désordres liés au
fonctionnement de l’établissement, indépendamment de toute responsabilité de l’exploitant,

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet, 

ARRÊTE

ARTICLE  1  er   : L’établissement L’IMPERIO CLUB, situé  10  rue  Fernand  Léger  à  Pierrelaye  (95),  est
fermée pour une durée de deux mois.

ARTICLE  2     :   Dans  le  cas  où  il  serait  contrevenu  à  l’article  1er du  présent  arrêté,  l’exploitant
s’exposerait aux sanctions prévues par l’article L. 3352-6 du code de la santé publique, soit à une
amende de 3 750 euros et deux mois d’emprisonnement.

ARTICLE 3     :   Le document joint en annexe du présent arrêté devra être apposé par l’exploitant sur la
devanture de l’établissement pendant toute la durée de fermeture.

ARTICLE 4     :   Cette mesure prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté.

ARTICLE 5     :  Le  présent  arrêté  peut  être  contesté  selon les  voies  de recours  et  dans  les  délais
mentionnés ci-dessous.1 

ARTICLE  6     :   Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  directeur  interdépartemental  de  la  police
nationale et le maire de Pierrelaye sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’exploitant.

À Cergy, le 10 novembre 2024
    Le préfet,  

Arrêté n° 2024 – 1104 portant fermeture administrative de l’établissement L’IMPERIO CLUB, 
situé 10 rue Fernand Léger à Pierrelaye (95)

1  Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux adressé auprès du préfet du Val d’Oise – CS 20105 – 5, Avenue Bernard Hirsch – 95010 CERGYPONTOISE CEDEX 
-un recours hiérarchique adressé au ministre de l’intérieur – secrétariat général – direction des libertés publiques et des affaires juridiques –
sous-direction des polices administratives – Place Beauvau – 75800 Paris Cedex 08
un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, 2-4 Boulevard de l’Hautil – BP 3022 – 95027 Cergy-Pontoise Cedex.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée
(ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)

Internet des services de l’État dans le département : http://www.val-doise.gouv.fr
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Cabinet

Par arrêté préfectoral n°  2024 – 1104 du 10 novembre 2024

Le préfet du Val-d'Oise a décidé la

fermeture administrative de l’établissement L’IMPERIO CLUB

situé 10 rue Fernand Léger à Pierrelaye (95)

pour une durée de deux mois

À compter du

Jusqu’au

   Le préfet du Val-d’Oise

Internet des services de l’État dans le département : http://www.val-doise.gouv.fr
 CS 20105 – 5, avenue Bernard Hirsch – 95010 CERGY-PONTOISE CEDEX – Tel : 01.34.20.95.95 – Fax : 01.30.32.24.26

20241110 - AP 2024-1104 Fermeture L'IMPERIO Pierrelaye- 2024-154 6



.Préfecture du Val-d'Oise

95----00003

Arrêté 2024-1100 SILT 08 nov 2024

instaurant un périmètre de protection

Arrêté 2024-1100 SILT 08 nov 2024

instaurant un périmètre de protection- 2024-154 7



Arrêté 2024-1100 SILT 08 nov 2024

instaurant un périmètre de protection- 2024-154 8



Arrêté 2024-1100 SILT 08 nov 2024

instaurant un périmètre de protection- 2024-154 9



Arrêté 2024-1100 SILT 08 nov 2024

instaurant un périmètre de protection- 2024-154 10



Arrêté 2024-1100 SILT 08 nov 2024

instaurant un périmètre de protection- 2024-154 11



Arrêté 2024-1100 SILT 08 nov 2024

instaurant un périmètre de protection- 2024-154 12



.Préfecture du Val-d'Oise

95----00004

Arrêté 2024-1101 Police administrative 08 nov

2024 portant mesures de police

Arrêté 2024-1101 Police administrative 08 nov 2024 portant mesures de police- 2024-154 13



Arrêté 2024-1101 Police administrative 08 nov 2024 portant mesures de police- 2024-154 14



Arrêté 2024-1101 Police administrative 08 nov 2024 portant mesures de police- 2024-154 15



Arrêté 2024-1101 Police administrative 08 nov 2024 portant mesures de police- 2024-154 16



Arrêté 2024-1101 Police administrative 08 nov 2024 portant mesures de police- 2024-154 17



.Préfecture du Val-d'Oise

95-2024-11-09-00002

Arrété périmetre 11 nov

Arrété périmetre 11 nov- 2024-154 18



Arrété périmetre 11 nov- 2024-154 19



Arrété périmetre 11 nov- 2024-154 20



Arrété périmetre 11 nov- 2024-154 21



Arrété périmetre 11 nov- 2024-154 22



Arrété périmetre 11 nov- 2024-154 23



Arrété périmetre 11 nov- 2024-154 24



Arrété périmetre 11 nov- 2024-154 25


